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A. Dépenses

1. Franchise selon le décompte de la caisse d’assurance-maladie   300

 Autres dépenses:
2. Médecin et médicaments prescrits par le médecin  301

3. Frais de dentiste  302

4. Personnel soignant (prestations payantes fournies par des tierces personnes)  303

5. Coûts de séjours dans des hôpitaux et des cliniques thérapeutiques, etc.  304

6. Thérapies prescrites par des médecins, séjours de cure, etc.  305

7.  307

 Somme des dépenses (A) 317

B. Préstations de tiers et quote-part pour l’entretien personnel
 (pour autant que cela n'ait pas déjà été déduit sous A.)
 1. Caisse maladie / Assurances  308

 2. Quote-part pour l’entretien personnel (p. ex. nourriture)  311

 3.  312

 Total des prestations de tiers (B) 318

C. Dépenses nettes
 Somme des dépenses (A) 317

 diminué de la somme des prestations de tiers  (B) 318 –

 Total des dépenses (C) 314

D.  Forfaits (D) 315

CHF sans les centimes

E.  Calcul pour la déclaration d'impôt

 Total des dépenses (C et  / ou D) 313

 diminué de la franchise (5% du chiffre 21 de la
 déclaration d'impôt, impôt cantonal et impôt fédéral)   319	 – –

 Déduction  320

Frais de maladie et d'accident
Récapitulatif des frais liés à un handicap voir verso   

Ne sont pas déductibles
les dépenses suivantes:

– mesures préventives 
(p. ex. centre de fitness)

– frais de déplacement 
jusque chez le médecin, le 
dentiste, à l'hôpital, etc. 

– acupuncture, pour autant 
qu'elle n'ait pas été 
prescrite

– prestations de soins à 
 soi-même

– cures d'amaigrissement et 
traitements de wellness 

– traitements de beauté
– psychanalyses

Pour les détails, voir la notice 
de l'administration fiscale 
cantonale ……… relative à la 
déduction des frais de maladie 
et d'accident ainsi que des frais 
liés à un handicap, chiffre 2.

Il faut joindre les justificatifs 
bien ordonnés.

Ces frais ont été supportés pour les personnes suivantes:
Nom Prénom Domicile/lieu de séjour

  
  
 

▸ Tourner SVP

N° de contribuable Commune

Nom Prénom



Si on fait valoir des frais pour 
plusieurs personnes, il faut 
additionner ces derniers et les 
inscrire sur le formulaire.
Joindre un seul récapitulatif par 
déclaration d'impôt.

En cas de régime diététique prescrit 
par un médecin ou d'un régime 
alimentaire particulier, il est pos-
sible de déduire les coûts supplé-
mentaires. Il est possible de faire 
valoir, au lieu de la déduction des 
coûts réels, un forfait de CHF 2500 
(p. ex. en cas de maladie cœliaque) 
pour des régimes alimentaires per-
manents nécessaires à la vie.

Nombre de caisses maladie 
produisent des récapitulatifs 
annuels de coûts et primes qui 
facilitent la déclaration des frais 
de maladie et d'accident. Veuillez 
joindre le récapitulatif de la caisse 
maladie annexé au formulaire 
«Frais de maladie et d'accident» 
rempli.

▸ A reporter dans la
Déclaration d'impôt
Page 3, chiffre 22.1

▸ A reporter dans la
Déclaration d'impôt
Page 3, chiffre 22.1

Canton Impôt cantonal Impôt fédéral

Année 3099

Canton ………

Formulaires fiscaux dès 2017 
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Frais liés à un handicap
Voir au verso pour le récapitulatif des frais de maladie et d'accident   

A. Frais effectifs 

 1. Frais liés à un handicap pour les bénéficiaires de prestations AI, etc.  3100

 2. Frais liés à un handicap pour les séjours en institutions et placements temporaires   3101

 3.  3102

 4. Total des frais liés à un handicap➔	 (A) 3120

B. Prestations de tiers et quote-part pour l’entretien personnel
 (pour autant que cela n'ait pas déjà été déduit sous A.)

 1. Caisse maladie / Assurances  3130

 2. Allocations pour impotents  3131

 3. Quote-part pour l’entretien personnel (p. ex. nourriture, vêtements, logement, etc.)  3132

 4.  3133

 5. Total des prestations de tiers– (B) 3150

C. Calcul des frais liés à un handicap

 Total des frais liés à un handicap (A) 3120

 diminué de la somme des prestations de tiers (B) 3150	 –

 Total des frais déductibles  3155

D. Forfait Type:    3103

CHF sans les centimes
Joindre les justificatifs bien 
ordonnés.

N° de contribuable Commune

Nom Prénom

▸ Tourner SVP

Ces frais ont été supportés pour les personnes suivantes:
Nom  Prénom  Domicile/lieu de séjour  Type de handicap

  
  
  
  

Si on fait valoir des frais pour 
plusieurs personnes, il faut 
additionner ces derniers et les 
inscrire sur le formulaire.
Joindre un seul récapitulatif par 
déclaration d'impôt.

Année 3199

Canton ………

▸ A reporter dans la
Déclaration d'impôt
Page 3, chiffre 16.4

▸ A reporter dans la
Déclaration d'impôt
Page 3, chiffre 16.4

Pour les forfaits et autres détails, 
comme les coûts déductibles liés 
à un handicap dans le cas de 
séjours en institutions et placement 
temporaire, voir la notice de 
l'administration fiscale cantonale 
……… relative aux déductions des 
frais de maladie et d'accident ainsi 
que des frais liés à un handicap, 
chiffre 3.



Canton ………

Canton


